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Questionnez — on vous répondra!

Question — Ne serait-il pas possible de

modifier les organes de transmission de la

force motrice aux herses rotatives commandées

de telle sorte qu'elles puissent être
actionnées avec moins de peine par l'intermédiaire

d'engrenages multiplicateurs ou
réducteurs? Cela permettrait aux tracteurs de

faible puissance, qui prédominent dans les

petites exploitations, d'actionner également
cet instrument. P. K., à W. (SH)

Réponse — La vitesse de rotation de
l'arbre de prise de force a été normalisée.
Elle est de 540+10 tours-minute. Ce nombre

de tours, c'est-à-dire le rapport de

transmission des engrenages du tracteur qui fournit

ce régime de rotation, ne peut pas être
modifié. On rencontre malheureusement
encore beaucoup de tracteurs en service dont
l'arbre de prise de force tourne à une vitesse

différente, la plupart du temps supérieure.
Cela conduit souvent à d'ennuyeux incidents.

L'interchangeabilité des instruments agricoles
en est rendue plus difficile. Il n'y a de

solution qu'en changeant le couple conique
actionnant la herse rotative pour l'adapter au
régime de rotation de la prise de force. C'est

une façon de procéder que les agriculteurs
n'aiment pas, en général. Elle constitue toutefois

l'unique moyen qui permette de donner
suite à votre proposition. H. F.

Question — J'ai lu dans le TRACTEUR
4/57, à la page 34, des indications pour
enlever la croûte d'huile desséchée qui se

dépose sur le bloc-moteur. J'aimerais vous
demander par ces lignes où l'on peut se

procurer le produit de nettoyage recommandé
(détergent à froid Persil) et pour quel prix.

G. D., à R. (ZH)
Réponse — Le détergent à froid Persil

(P3) est vendu par la maison Labor-fac S.A.,
de Bâle et revient à fr. 4.70 le litre. Il existe
d'autres produits similaires, soit le Magnusol,
le Gunk et la Solvaline (Esso). Le premier est
obtenable auprès de la firme Wewerka, See-

hofstrasse, Zurich, et coûte fr. 7.75. Nor¬

malement, ces produits devraient être aussi
trouvés dans les garages. Suivant la couche
de cambouis, le Magnusol peut être dilué
avec du gasoil, du pétrole ou du white spirit.
Etant donné qu'un tel produit dissout aussi
la peinture, il faut veiller à protéger les parties

pouvant être endommagées. H. F.

Question — L'huile usée peut-elle être

régénérée puis de nouveau utilisée comme
huile pour moteur? Si oui, est-ce que la

dépense en vaut la peine?

Réponse — La régénération (nouveau
raffinage) de l'huile usée en vaut la peine si

la quantité à traiter est suffisante et si l'on
fait attention aux points suivants:

a) Le recueillement de l'huile usée du

carter-moteur doit être effectué avec beaucoup

de soin. Il ne faut en aucun cas qu'elle
soit mélangée à de l'huile pour engrenages
ou à de l'huile ordinaire pour machines, etc.

b) La régénération doit être exécutée dans

une raffinerie dotée de toutes les installations
voulues, sinon des dégâts seraient à craindre

pour le moteur. Un simple filtrage, comme
le font certains bousilleurs pour des prix en

apparence favorables, sera carrément laissé

de côté. Comme toute huile fraîche, l'huile
usée doit être exempte d'acides, de laques,

etc., et peut devenir une huile HD (pour
service pénible) par l'adjonction d'additifs
appropriés.

c) Pour de petites exploitations, la

régénération n'en vaut guère la peine, étant
donné que cela ferait de trop petites quantités

par année. Dans ce cas, 2 ou 3 exploitants

employant la même marque d'huile
peuvent fort bien donner collectivement leur

huile usée à raffiner.
Si l'on recueille avec soin l'huile usée et

qu'elle soit régénérée selon les règles, on

peut obtenir uin produit qui vaut l'huile
fraîche. Le prix demandé pour ce traitement
est de 80 et. le litre pour une quantité de

2 hectolitres. H. F.

Paysans propriétaires de tracteurs Réfléchissez que jamais vous ne gagnez
autant à l'heure que lorsque vous procédez à l'entretien de vos machines
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